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DÉLIBÉRATION N°2024-12 

Vu le Code de l’Éducation ; 

Vu le décret n°2012-614 du 30 avril 2012 portant création de l’université de Nîmes ; 

Vu les articles 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 

Vu l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Membres du conseil en exercice ayant 
voix délibérative :             25 

Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                      21 

Membres présents ayant voix délibérative :  16 
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        3 

Quorum :               13 

Le conseil d'université a pris la délibération suivante à l’unanimité : 

Considérant le rapport du commissaire aux comptes en annexe, relatif à l’audit certifiant que les comptes 
annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2023 sont, au regard des règles et principes comptables français 
applicables aux établissements publics nationaux, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’université et de la 
fondation, la certification des comptes annuels 2023 est approuvée. 

Fait à Nîmes le 15 mars 2024 

Le président de l’université de Nîmes 

Benoit ROIG 
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